ARRETE n°568CM du 26 avril 2001 relatif à l’emploi de la main-d’œuvre étrangère dans le secteur de la perliculture.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’emploi et de la formation professionnelle, chargé du dialogue social et de la condition féminine,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9juin 1998 et l’arrêté n° 428 PR du 6 mars 2001 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la loi n°86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et notamment les articles 50-3 et suivants relatifs à la main-d’œuvre étrangère ;

Vu la délibération n°87-21 AT du 9 mars 1987 portant réglementation de l’emploi de la main-d’œuvre étrangère en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°874 CM du 13 août 1987 pris en application de la délibération n°87-21 AT du 9mars 1987 portant réglementation de l’emploi de la main-d’œuvre étrangère en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 18 avril 2001,

Arrête :

Article 1er.— L’emploi de la main-d’œuvre étrangère dans le secteur de la perliculture est régi par les dispositions complémentaires ci-après.

Art.2.— Lors du dépôt d’une demande d’autorisation de travail, l’employeur doit justifier :

-
qu’il est titulaire d’une concession maritime par la production d’une attestation du service de la perliculture ;

-
qu’il est à jour des redevances domaniales pour occupation du domaine public ;

-
d’une activité perlicole réelle et sérieure par la production d’un rapport annuel d’activité portant sur l’exercice antérieur à celui du dépôt de la demande d’autorisation de travail.

L’employeur doit également produire une attestation sur l’honneur dans laquelle il s’engage à ce que le travailleur étranger possède toutes les compétences pour exercer la fonction de greffeur et qu’il sera effectivement affecté à cette fonction.

Art.3.— Le rapport d’activité, qui peut être adressé par le service de l’emploi au service de la perliculture pour avis, doit notamment indiquer la superficie de la concession maritime, le nombre de nacres en élevage et le nombre de nacres à greffer.

Le cas échéant, tous contrôles sur site ou sur pièces peuvent être effectués par le service de l’emploi ou par le service de la perliculture.

Art.4.— Le nombre d’étrangers pouvant travailler dans une entreprise du secteur de la perliculture est de un étranger par tranche de cinq travailleurs locaux.

Art.5.— Pour la détermination de l’effectif de l’entreprise, seul est retenu l’effectif salarié moyen sur les trois derniers mois précédant la demande d’autorisation de travail.

Art.6.— Des dérogations aux articles précédents peuvent être accordées sur présentation d’une demande motivée.

Art.7.— Le ministre de l’emploi et de la formation professionnelle, chargé du dialogue social et de la condition féminine, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26 avril 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’emploi


et de la formation professionnelle,


Lucette TAERO.

